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Selon l’évolution de la pandémie, l’ENPQ adapte les mesures sanitaires à respecter 

sur son campus, que ce soit pour le personnel, les étudiants ou toute personne qui 

a à circuler à l’intérieur de ses bâtiments ou sur son terrain. Pour toute information 

contemporaine ou pour consulter le Guide et les protocoles à l’ENPQ (non 

disponible actuellement), visitez la section COVID de notre site Internet.  

 

 

AUTOTEST, DÉPISTAGE ET PASSEPORT VACCINAL  | DÈS LE 4 JANVIER 2022 

 

Mesures à prendre pour TOUTES les clientèles présentes à l’ENPQ :  

 Faire un autotest 24 h avant votre arrivée à l’École et présenter le formulaire 

signé de passation d’un autotest attestant d’un résultat négatif OU subir un 

test rapide/autotest dès votre arrivée pour votre formation ; 

 Avoir un passeport vaccinal valide OU vous faire dépister systématiquement 

en cours de formation, peu importe le type de formation ; 

 

Mesures pour les clientèles en FORMATION HORS CAMPUS : 

 Aucun changement aux mesures en place : 

o Port d’EPI obligatoire, questionnaire sur l’état de santé quotidien, 

distanciation, hygiène des mains, etc. 

o Passeport vaccinal ou dépistage exigé pour les participants à des 

formations avec contacts physiques. La responsabilité revient aux 

organisations de faire appliquer cette mesure. 

 

Mesures pour les PARTICIPANTS EXTERNES à des réunions ou rencontres 

 Jusqu’à nouvel ordre, toutes les réunions ou rencontres sur le campus 

devront être autorisées par la Direction générale. En cas d’autorisation 

exceptionnelle, les participants externes à des réunions ou rencontres, 

autres que des formations devront avoir le passeport vaccinal ainsi qu’une 

présentation d’un test négatif de dépistage (autotest). 

 

Mesures à prendre pour le personnel : 

 Faire un autotest 24 h avant votre arrivée à l’École. 

 

 

 

 

http://www.enpq.qc.ca/covid-19-retour-a-lecole/protocoles-et-guide-de-retour-a-lecole.html
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Toutes les personnes qui ne seront pas adéquatement protégées ou qui n’ont pas 

partagé leur passeport vaccinal devront subir un test de dépistage. 

 Si vous êtes en présence à l’ENPQ 1 ou 2 jours par semaine : un test par 

semaine est exigé; 

 Si vous êtes en présence à l’ENPQ 3, 4 ou 5 jours par semaine : deux tests 

par semaine sont exigés. 

 

Informations sur les tests de dépistage :  

 Les dépistages systématiques se feront au local C2-25; 

 Le dépistage se fait sans rendez-vous, durant les périodes mentionnées ci-

dessous; 

 Durée du dépistage : quelques minutes seulement; 

 Pour toute question, vous pouvez rejoindre l’infirmière au local de 

dépistage, au poste 6123. 

 

Il est de la responsabilité de la personne visée par un dépistage de se présenter au 

local de dépistage dans les heures prévues et le nombre de fois requises durant sa 

semaine de travail. 

 

Horaire des dépistages : 

 Lundi de 7 h 30 à 9 h 30 

 Mardi de 15 h à 16 h 30  

 Mercredi de 7 h 30 à 9 h 30 

 Jeudi de 15 h à 16 h 30 

 

Si, pour des raisons opérationnelles, vous ne pouvez pas respecter les heures 

prévues, vous pouvez vous présenter pour votre dépistage tout de suite avant ou 

après votre prestation de travail à la Clinique Santé (H1-05). 

 

Notez que le dépistage ne doit pas créer de retard dans les opérations critiques de 

l’École, notamment les formations.   

 

 

CONSIGNES POUR LES AUTRES PERSONNES PRÉSENTES OCCASIONNELLEMENT SUR LE 

CAMPUS  

 

Les personnes suivantes qui se présentent sur le campus devront respecter les 

règles sanitaires sans obligation du passeport vaccinal ou des tests de dépistage : 

 Les candidats à des processus de recrutement; 

 Les visiteurs occasionnels. 
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MESURES SANITAIRES - RÈGLES GÉNÉRALES POUR TOUTE PERSONNE SE PRÉSENTANT À 

L’ÉCOLE 

 

Questionnaire quotidien d’état de santé:  

 Avant votre arrivée à l’ENPQ et avant 9 h 30 (et ce, même si votre présence 

n’est requise que plus tard dans la journée), remplir le Questionnaire 

quotidien sur votre état de santé tous les jours. 

 

Port du masque et distanciation: 

 

Pour les employés de l’École : 

 Le port du masque est obligatoire en tout temps. 

 Une distanciation de 2 mètres est exigée. 

 

Pour les instructeurs et les apprenants des programmes de formation initiale et du 

perfectionnement: 

 Le port du masque est obligatoire en tout temps. 

 En classe seulement, aucune distanciation physique n’est exigée. 

 Dans les aires communes, une distance de 2 mètres doit être maintenue 

entre les apprenants. 

 

Désinfection : 

 Le lavage des mains est obligatoire à votre arrivée à l’ENPQ et régulièrement 

au cours de la journée; 

 Vous devez nettoyer avec du germicide les surfaces de bureaux, de tables à 

la cafétéria ou dans les salles de cours à votre arrivée et à votre départ; 

 Si vous partagez des espaces de travail ou d’études ou des accessoires de 

bureau, vous devez être vigilants et vous nettoyer les mains, nettoyer les 

surfaces et les accessoires avant et après utilisation. 

 

Bouteilles/Tasses :  

 Idéalement, les clients doivent apporter leur bouteille d’eau et leur tasse à 

café. Les verres en carton, les couvercles et les bâtonnets près des machines 

à café ont été retirés. Cependant, les contenants réutilisables ne sont pas 

autorisés pour remplissage à la cafétéria. 

 

Échange de documents ou d’objets  

 Le partage en mains propres de documents, papiers ou objets comme un 

stylo, doit être limité au minimum.  

 L’utilisation du paiement électronique est préférable. 

https://sondages.enpq.qc.ca/TakeSurveyPage.aspx?s=61a8038d03474a1c8f0c4965e02f00a1&tsid=5742ef700c03428884021ad721bc5bcd&c=fr-FR
https://sondages.enpq.qc.ca/TakeSurveyPage.aspx?s=61a8038d03474a1c8f0c4965e02f00a1&tsid=5742ef700c03428884021ad721bc5bcd&c=fr-FR
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CAFÉTÉRIA, M.E.S.S., BOUTIQUE  

 

Cafétéria 

La salle à manger de la cafétéria est fermée. Tous les apprenants doivent manger 

dans leur chambre. 

 

M.E.S.S. (Fermé) 

 

Boutique 

 La boutique Le patrouilleur est ouverte aux périodes suivantes : 

o Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 11 h et de 12 h à 14 h. 

o Le mercredi de 16 h 30 à 18 h. (sujet à changement pour le mardi soir 

selon l’entrée des nouvelles cohortes). 

 

SALLE D’ENTRAÎNEMENT, PISCINE, GYMNASE, DOJOS, DOUCHES, VESTIAIRES 

 

Salle d’entraînement (Fermée) 

 

Piscine 

 Non accessible au personnel et à la clientèle de l’École de l’École. 

 

Gymnase 

 Le gymnase est accessible seulement pour les activités de formation. 

 

Dojos 

 Les dojos sont accessibles seulement pour les activités de formation. 

 

Douches 

 Non accessible au personnel et à la clientèle de l’École de l’École. 

 

Vestiaires 

 Non accessible au personnel et à la clientèle de l’École de l’École. 

 

 

PROCÉDURE EN CAS D’APPARITION DE SYMPTÔMES POUVANT ÊTRE LIÉS À LA COVID-19 

 

Pour les clientèles hébergées à l’École 

 Rester ou retourner rapidement dans votre chambre. 

 Le jour du lundi au vendredi : Contacter la Clinique de santé au poste 6257 

et laisser un message vocal; 
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 Le soir et la nuit : Aviser rapidement le responsable des activités 

périscolaires (faire le 0); 

 Les fins de semaine : Contacter la Clinique de santé au poste 6257 et laisser 

un message vocal; 

 Si vous n’êtes pas arrivé à l’École et que vous avez des symptômes pouvant 

être liés à la COVID, ne vous présentez pas et contactez la Clinique de santé 

au poste 6257 et laissez un message vocal; 

 

Pour le personnel de l’École 

 Veuillez communiquer en tout temps (7 jours sur 7) à la Clinique de santé 

au poste 6257 et laisser un message vocal. 

 

POUR PLUS D’INFORMATION 

 

 Vous référer à toute personne-ressource de l’ENPQ avec lesquels vous êtes 

en lien; 

 Consulter la section « Info COVID » du site Internet (disponible en français 

uniquement); 

 Consulter la Foire aux questions (disponible en français uniquement). 

 

 

http://www.enpq.qc.ca/covid-19-retour-a-lecole/faq-retour-a-lecole.html
http://www.enpq.qc.ca/covid-19-retour-a-lecole/faq-retour-a-lecole.html

